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Passage du MCH1 au MCH2Passage du MCH1 au MCH2

GénéralitésGénéralités

• Elaboration par le Groupe d’étude pour les finances 

GénéralitésGénéralités

• Elaboration par le Groupe d’étude pour les finances 

cantonales (FkF) sur mandat de la Conférence des 

directrices et directeurs cantonaux des finances (CDF) 

• Développement du MCH1• Développement du MCH1

• 20 recommandations techniques concernant le MCH2

• Base pour la comptabilité analytique des cantons et des • Base pour la comptabilité analytique des cantons et des 

communes

���� But: Harmonisation de la comptabilité analytique
- entre les cantons et les communes

- des cantons avec le NMC de la Confédération- des cantons avec le NMC de la Confédération
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Passage du MCH1 au MCH2Passage du MCH1 au MCH2

Introduction du MCH2 dans les cantonsIntroduction du MCH2 dans les cantonsIntroduction du MCH2 dans les cantonsIntroduction du MCH2 dans les cantons

déja
2011 2012 2013 2014 2015

encoredéja
introduit

2011 2012 2013 2014 2015
encore

en suspens
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(Source : www.srs-cspcp.ch)
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Passage du MCH1 au MCH2Passage du MCH1 au MCH2

Eléments nouveau par MCH2Eléments nouveau par MCH2Eléments nouveau par MCH2Eléments nouveau par MCH2

Les modifications déterminantes pour le calcul des coûtsLes modifications déterminantes pour le calcul des coûts

de la formation professionnelle sont:

• Nouveau plan comptable

o Degré de détail élevéo Degré de détail élevé

o Nouvelle sectorisation

• Normes comptables et principes d’évaluation
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Passage du MCH1 au MCH2Passage du MCH1 au MCH2

Projet de comparaison MCH1 Projet de comparaison MCH1 –– MCH2 de l’OFFTMCH2 de l’OFFTProjet de comparaison MCH1 Projet de comparaison MCH1 –– MCH2 de l’OFFTMCH2 de l’OFFT

• Base de l’OFFT pour la restructuration du• Base de l’OFFT pour la restructuration du

calcul des coûts

• Aide pour les cantons

Groupe par nature Compte Groupe par nature Compt
e

Désignation

Charges

MCH 1 Correspond au 
compte MCH2

MCH 2 Correspond au 
compte MCH1

ChargesCharges
30 Charges de personnel 300 Autorités, commissions et juges 3000 - 3001 30 Charges de personnel 300 Autorités, commissions et juges

3000 Salaires des autorités et juges 300

3001 Paiements aux autorités et juges 300

301 Personnel administratif et d'exploitation 3010 301 3010 Salaires du personnel administratif et d'exploitation 301

302 Personnel enseignant 3020 302 3020 Salaire des enseignants 302

303 Assurances sociales 3050 - 3059 303 3030 Travailleurs temporaires 308

304 Caisses de pensions et de prévoyance 3050 - 3059 304 Allocations 306

3040 Allocations pour enfants et allocations de formation

3042 Indemnités de repas

3043 Indemnités de logement

Charges

3043 Indemnités de logement

3049 Autres indemnités

305 Assurance-maladie et accidents 3050 - 3059 305 Cotisations patronales 303, 304, 305

3050 Cotisations patronales AVS, APG, AC, frais administratifs

3051 Cotisations patronales aux caisses de pensions individuelles

3052 Cotisations patronales aux autres caisses de pensions

3053 Cotisations patronales aux assurances-accidents

3054 Cotisations patronales aux caisses d'allocation familiale

3055 Cotisations patronales aux assurances d'indemnité journalière maladie

3056 Cotisations patronales aux primes de caisses maladie
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3059 Autres cotisations patronales

306 Prestations en nature 3040 - 3049, 3099 306 Prestations de l'employeur 307



Passage du MCH1 au MCH2Passage du MCH1 au MCH2

Questions:Questions:Questions:Questions:

• Approuvez-vous sur le fond le projet de comparaison?• Approuvez-vous sur le fond le projet de comparaison?

• Y-a-t-il des éléments à remettre en question?

• Propositions de corrections ou de modifications?• Propositions de corrections ou de modifications?

• Autres remarques?

� Prière de communiquer d‘éventuelles rectifications ou

remarques d‘ici à fin novembre 2011 à 

josiane.bielmann@bbt.admin.ch
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Passage du MCH1 au MCH2Passage du MCH1 au MCH2

Suite de la procédureSuite de la procédureSuite de la procédureSuite de la procédure

• Elaboration/adaptation du nouveau modèle de calcul des • Elaboration/adaptation du nouveau modèle de calcul des 

coûts (nouveau plan comptable)

• Adaptations informatiques (template/base de données/ 

présentation)

• Adaptations des documentations

• Changement de codage des données 2008-2013• Changement de codage des données 2008-2013

(continuité des périodes)

• Eventuellement, relevé pilote• Eventuellement, relevé pilote

���� Délai pour le changement : 2014 ou 2015 
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Passage du MCH1 au MCH2Passage du MCH1 au MCH2

Questions et remarquesQuestions et remarquesQuestions et remarquesQuestions et remarques
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Elargissement de l’OC 7Elargissement de l’OC 7

GénéralitésGénéralitésGénéralitésGénéralités

• Le positionnement de la formation professionnelle • Le positionnement de la formation professionnelle 

supérieure et les questions de financement afférentes 

requièrent une transparence accrue requièrent une transparence accrue 

• En été 2010 et 2011, relevé détaillé des coûts (OFFT en 

collaboration avec la CSFP et avec le soutien de PwC) collaboration avec la CSFP et avec le soutien de PwC) 

pour les objets des coûts suivants :

o 7.1 Formation continue à des fins professionnelleso 7.1 Formation continue à des fins professionnelles

o 7.2 Cours préparatoires aux examens professionnels 

fédéraux

o 7.3 Cours préparatoires aux examens professionnels o 7.3 Cours préparatoires aux examens professionnels 

fédéraux supérieurs 10



Elargissement de l’OC 7Elargissement de l’OC 7

Suite de la procédureSuite de la procédure

• Les OC 7.1, 7.2 et 7.3 sont ventilés séparément

Suite de la procédureSuite de la procédure

• Les OC 7.1, 7.2 et 7.3 sont ventilés séparément

o Données de base pour les futures discussions 

concernant la formation professionnelle supérieureconcernant la formation professionnelle supérieure

o Utiles pour l’accord intercantonal sur les 

contributions dans le domaine des écoles 

supérieures (AES)supérieures (AES)

• Intégration dans le relevé ordinaire par analogie à 2011

• Clarification des données de performance• Clarification des données de performance
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Elargissement de l’OC 7Elargissement de l’OC 7

Mise en œuvreMise en œuvreMise en œuvreMise en œuvre

• Le relevé se déroule de manière analogue aux relevés • Le relevé se déroule de manière analogue aux relevés 

pilotes de 2011

• Les résultats seront vraisemblablement • Les résultats seront vraisemblablement 

exploités séparément d’ici à 2014 et seront intégrés en 

tant qu’annexe à la présentation

� L’intégration des OC 7.1, 7.2 et 7.3 dans la présentation 

ne sera pas effectuée avant en raison de réflexions liées ne sera pas effectuée avant en raison de réflexions liées 

à l’efficacité 
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Elargissement de l’OC 7Elargissement de l’OC 7

Questions et remarquesQuestions et remarquesQuestions et remarquesQuestions et remarques
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Simplifications envisageablesSimplifications envisageables

Motifs de l’OFFTMotifs de l’OFFTMotifs de l’OFFTMotifs de l’OFFT

• Simplification du relevé pour les cantons • Simplification du relevé pour les cantons 

• Simplification de l’exploitation des résultats pour l’OFFT

• Augmentation de la comparabilité, de la transparence et • Augmentation de la comparabilité, de la transparence et 

de la pertinence des résultats

• Le degré de détail élevé du MCH2 requiert• Le degré de détail élevé du MCH2 requiert

une simplification

• Souhaits de la part de certains cantons
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Simplifications envisageablesSimplifications envisageables

Proposition de simplification du modèleProposition de simplification du modèleProposition de simplification du modèleProposition de simplification du modèle
de calcul des coûtsde calcul des coûts

Simplifications / groupements dans le modèle de calcul des coûts

1 Groupe par nature à 2 chiffres

2 Groupe par nature à 3 chiffres

3 Compte (à 4 chiffres)
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Simplifications envisageablesSimplifications envisageables

1. Si possible, utiliser les groupes par nature1. Si possible, utiliser les groupes par nature1. Si possible, utiliser les groupes par nature1. Si possible, utiliser les groupes par nature
à 2 chiffres:à 2 chiffres:

Exemple

33 Amortissements PA

34 Charges financières

35 Attributions aux fonds et financement spéciaux
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Simplifications envisageablesSimplifications envisageables

2. 2. Si groupes par nature à 3 chiffres, Si groupes par nature à 3 chiffres, vérifier les vérifier les 2. 2. Si groupes par nature à 3 chiffres, Si groupes par nature à 3 chiffres, vérifier les vérifier les 
groupementsgroupements::

Exemple

30 Charge de personnel30 Charge de personnel
300 Autorités, commissions et juges

301 Salaires du personnel administratif et d'exploitation

302 Salaire des enseignants302 Salaire des enseignants

303 Travailleurs temporaires

304-309 Diverses charges de personnel
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Simplifications envisageablesSimplifications envisageables

3. 3. Si le niveau de compte est indispensable,Si le niveau de compte est indispensable,3. 3. Si le niveau de compte est indispensable,Si le niveau de compte est indispensable,
vérifier les groupements possiblesvérifier les groupements possibles::

ExempleExemple

36 Charge de transfert
3600

3610
360 - 363 

Parts de revenus /Dédommagements /

Péréquation financière et compensation des 3610

3620

3630

3601 - 3602

3611 - 3612

360 - 363  Péréquation financière et compensation des 

charges / Subventions accordées

CONFÉDÉRATION


Parts de revenus /Dédommagements /

Péréquation financière et compensation des 3611 - 3612

3621 - 3622

3631 - 3632

3603 - 3604


Parts de revenus /Dédommagements /

360 - 363  Péréquation financière et compensation des 

charges / Subventions accordées

CANTONS / CONCORDATS ET COMMUNES

3603 - 3604

3613 - 3614

3624

3633 - 3638

364 - 366 Réévaluations et amortissements

360 - 363 
Parts de revenus /Dédommagements /

Péréquation financière et compensation des 

charges / Subventions accordées

AUTRES

364 - 366 Réévaluations et amortissements
369 Différentes charges de transfert 18



Simplifications envisageablesSimplifications envisageables

Suite de la procédureSuite de la procédureSuite de la procédureSuite de la procédure

• Création d’un groupe de travail OFFT éventuellement en 

collaboration avec la commission «Financement de la collaboration avec la commission «Financement de la 

formation professionnelle» (CFFP) de la CSFP

• Début du projet• Début du projet

���� Délai : printemps 2012

• Introduction du nouveau modèle de calcul des coûts• Introduction du nouveau modèle de calcul des coûts

o avec le passage au MCH2

o avec l’élargissement de l’OC 7o avec l’élargissement de l’OC 7

o avec les simplifications envisageables du modèle

de calcul des coûts

���� Délai : 2014/2015
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Simplifications envisageablesSimplifications envisageables

Questions et remarquesQuestions et remarquesQuestions et remarquesQuestions et remarques

MERCI DE VOTRE ATTENTIONMERCI DE VOTRE ATTENTIONMERCI DE VOTRE ATTENTIONMERCI DE VOTRE ATTENTION
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